
mais nul actionnaire n'étant pas directeur n'examinerani
n'iura la liberté d'examiner les comptes d'aucune personne
que ce soit faisant afiuire avec la diLe corporation, ni n'aura
accès aux livres d'icelle.

IX. Les directeurs auront le pouvoir d'employer et apposer
ou faire employer et apposer le sceau de la compagnie à tout
document ou papier auquel dans leur jugement il sera néces-
saire de lPappozer; de répartir et diviser entre les assureurs,
d'après l'échelle de participation, telle partie des profits réalisés
de celte ,ource et aux époques qu'ils jugeront convenables, et
ils pourront aussi declaier et faire payer on distribuer ux
actionnaires repectivenent touw dividendes de profits, en pro:
portion des acrions pobsédées par eux aux temps et époques
qu'ils trouveront convenables, ou les ajouter à la portion'du
capital payé ; ils pourront faire tous paiements et passer ·tous
conrats pour l'accoinplissement des fins de la corr.pagnie' et
faire et accomplir toute autre chose nécessaire pour la trans.
actions de ses affaires ; ils pourront généralement trafiquer,
traiter, vendre et disposer, et exercer tons autres droits de
propriété sur les terres, propriétés et effets ·de la compagnie
alors en existence, (le la manière qu'ils jugeront à propoé et
avantageuse aux intérêts de la compagnie.

X. Les directeurs alors en charge ou la majorité d'chtre
eux auront lé pouvoir de faire des règles et règlements qui ne
seront pas incompatibles aux dispositions du présent acte ni
aux lois de cette province, (lui leur paraîtront utiles et conve.
nables relativement à l'administration et à l'emploi du capital,
des propriétés, biens et effets de la dite compagnie et aux
devoirs et à la conduite des officiers, commis et serviteurs' em-
ployés en icelle, et à la convocation des assemblées générales
spéciales des. actionnaires, prescrivant comment et sous quèlles
circonstances elles seront convoquées, et relativement à tdutes
telle: autres choses se rattachant aux affaires de la dite com-
pagnie ;. et .ils auront aussi le pouvoir de nommer aitant
d'otliice.ré, coimis et serviteurs pour transiger lesditàs affaires
et de leur accordei tels salaires et traitements qu'ilS jugdrBnt à
propos, et ils auront le pouvoir de faire telles demandes de verse-
ment de deniers des différents action·.iàires pbur le témps
d'alors sur les actions de la compagnie souscrites par'ieux
respectivement, comme le bureau le trouvera expédient, et,
sous le nom.de la corporation de la dite cornpagnie, ils pour.
ront poursuivre, recouvrer et faire remb'ouirsce tels versements
ou declarer telles actions forfaites à la dite compagnie dans le
cas de non-paiement de tout tel verseme-ât; et, il pourra être
intenté une action de dette pour recouvrer tous*denieys dus sur
tels ver.sements, avec lintérêt légal. *Et il'ne sera·pas iiéces.

-saire d'alléguer la matière spíciale dans la déclarationpmais
il suffira d'alléguer que le défendeur est propriétaire, d'une

.action ou plus. (suivant le.cas) dans le capital de la dif'edorpo.
ration, etqu'il e*st endetté' poûr'*veràénentW siir la 'diieSâtion


